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la création de logiciels, notamment la conception et l'ingénierie 
assistées par ordinateur (CIAO), et pour la création de langages de 
description de matériel. 

Échange de 
techniques de pointe 
entre manufacturiers 
canadiens 
(CAN-MATE) 

Transfert 
de la technologie  

Le 15 juillet 1987, le gouvernement fédéral et l'Association des 
manufacturiers canadiens (AMC) annonçait l'établissement de 
CAN-MATE. 

CAN-MATE est un service centralisé de renseignements et de 
conseils destiné à aider les fabricants canadiens à accroître leur 
compétitivité sur les marchés extérieurs en faisant l'acquisition de 
nouvelles technologies. Il a pour mandat de favoriser la 
collaboration ainsi que l'échange de renseignements et de 
ressources entre le secteur privé et les quelque 70 centres de 
technologie au pays; de surveiller les progrès à l'étranger et de 
participer à des échanges d'information avec d'autres pays au 
profit de l'industrie canadienne; de définir et de coordonner des 
projets technologiques à la demande de l'industrie; et de jouer le 
rôle de conseil auprès des divers ordres de gouvernement au 
Canada sur les moyens de stimuler le développement et 
l'application des techniques de fabrication de pointe. En outre, 
CAN-MATE est conçu pour aider les centres de techniques de 
fabrication de toutes les régions du pays à accroître leur efficacité. 

Le CNRC versera à l'AMC 3,5 millions de dollars en sept ans 
pour financer l'exploitation de CAN-MATE. 

Le 16 j filet 1987, le gouvernement fédéral annonçait de 
nouvelles mesures visant à promouvoir le transfert de la 
technologie dans les milieux industriels canadiens. La Politique 
sur les centres de technologie a été adoptée pour assurer la gestion 
des principaux laboratoires fédéraux et le Programme de mise en 
valeur de la technologie (PMVT) a été lancé à l'intention des 
centres extérieurs de technologie. Cette politique a pour objet de 
favoriser l'efficacité des centres de technologie; d'accroître la 
participation de l'industrie à leur établissement; de s'assurer que 
l'aide continue du fédéral sert à répondre aux besoins des clients 

7 



de ces centres; de favoriser la participation des clients à la gestion 
des centres, et de laisser les forces du marché jouer un plus grand 
rôle dans le développement et la diffusion de la technologie. 

Le PMVT cherche à accroître la productivité et la compétitivité 
de l'industrie canadienne, au moyen d'activités et de services à 
l'échelle nationale. Il vise à aider les centres de technologie, 
notamment en favorisant l'acquisition, la mise au point et la 
diffusion des technologies ainsi que la formation en gestion, 
principalement à l'intention des petites et moyennes entreprises. 
En vertu de ce programme, des fonds de démarrage sont 
disponibles et, dans certains cas, un appui soutenu pour les 
centres de technologie. 

100 millions de dollars 
de plus po i' 
Rn ,  ovActio 

Le 16 juillet 1987, le gouvernement fédéral a annoncé qu'il 
verserait des fonds supplémentaires de 100 millions de dollars 
pour plusieurs projets lancés dans le cadre d'InnovAction. De 
nouvelles ressources ont été affectées à des programmes 
hautement prometteurs en sciences et en technologie et répondant 
directement aux objectifs prioritaires d'InnovAction. 

Outre le financement accru pour la recherche universitaire prévu 
aux termes de la politique du financement de contrepartie et de 
la Stratégie fédérale en matière de microélectro igue, cette 
somme comprend de nouveaux crédits de l'ordre de : 

o 30 millions de dollars en deux ans pour le Programme 
des propositions spontanées, annoncé par le ministre 
des Approvisionnements et Services le 25 août 1987; 

o 28 millions de dollars en quatre ans, pour le 
Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI), 
notamment pour aider les petites entreprises à négocier 
l'acquisition de technologies étrangères, une première 
dans le cadre de ce programme. L'octroi a été annoncé 
par le ministre d'État (Sciences et Technologie) 
le 27 août 1987. 
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o 12,3 millions de dollars en quatre ans au Programme 
d'apports technologiques (PAT), fonds annoncés par le 
ministre d'État (Sciences et Technologie) et le ministre 
des Affaires extérieures et du Commerce extérieur 
le 4 septembre 1987. 

Se ,  sibilisation 
du public aux sciences 
et à la technologie 

193 milliard de dollars 
e tu subve t fions 
suppléme t taires 

Le 14 janvier 198e, le ministre d'État (Sciences et Technologie) 
annonçait que le gouvernement fédéral affecterait 10 millions de 
dollars à titre de mesure initiale dans le cadre d'un projet 
d'envergure nationale à long terme visant à sensibiliser le public à 
l'apport des sciences et de la technologie pour assurer une 
certaine qualité de vie. Il s'agit du programme Sciences et Culture 
Canada et de la campagne nationale de sensibilisation du public. 
Disposant d'un budget annuel de 2,5 millions de dollars, Science 
et Culture Canada a pour but de sensibiliser le public aux 
réalisations scientifiques et technologiques ainsi qu'au rôle et à 
l'importance de ces secteurs d'activité. Les fonds servent à 
financer les projets et les activités souscrivant à ces objectifs. Les 
concours pour l'octroi de fonds ont lieu deux fois par an, en avril 
et en octobre. A ce jour, diverses activités ont été menées dans le 
cadre de cette campagne : diffusion d'annonces à la radio et dans 
la presse; publication d'une brochure intitulée Les sciences et la 

technologie au Canada : Plus j'y pense...; exposition itinérante 
comprenant un jeu-questionnaire informatisé; projets de 
sensibilisation des enseignants menés de concert avec les 
provinces et les territoires. 

A l'occasion de la Conférence nationale sur la technologie et 
l'innovation, le Premier ministre a annoncé l'octroi de crédits de 
1,3 milliard de dollars en cinq ans pour financer les initiatives 
scientifiques et technologiques menées dans le cadre 
d'InnovAction. Parmi les initiatives annoncées à la Conférence, 
mentionnons la création de Bourses Canada, programme visant 
les sciences naturelles, le génie et les autres disciplines 
scientifiques; l'établissement des Réseaux de centres d'excellence 
et l'augmentation du budget de base des conseils subventionnant 
la recherche universitaire. Le Programme des technologies 
stratégiques, les Initiatives de compétitivité sectorielle et les 
Services à l'entreprise d'ISTC sont au nombre d'autres initiatives 
subventionnées. 
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80 millions de dollars 
pour t ourses Canada 

240 millions de dollars 
pour les Réseaux de 
centres d'excellence 

Le 6 avril 1989, le ministre d'État (Sciences et Technologie) 
annonçait les modalités d'un programme quinquennal de 
80 millions de dollars, Bourses Canada, créé en 1988 sur la 
recommandation du Conseil consultatif national des sciences et de 
la technologie. Ce programme vise à encourager les meilleurs 
étudiants à faire des études de premier cycle en sciences 
naturelles, en génie ou dans d'autres disciplines scientifiques. 
Chaque année, 2 500 bourses d'une valeur de 2 000 $ chacune 
sont décernées à des étudiants exceptionnels qui s'inscrivent dans 
les programmes admissibles. Ces bourses sont renouvelables 
jusqu'à concurrence 8 000 $ en l'espace de trois ans. Au moins la 
moitié d'entre elles sont accordées à des femmes et au moins dix 
bourses sont prévues pour chaque province ou territoire. 

Dès la première année, Bourses Canada a remporté de vifs succès. 
Plus de 11 000 demandes ont été reçues et environ 51 p. 100 des 
bourses ont été accordés à des femmes. Plus de 80 établissements 
d'enseignement comptaient parmi leur population étudiante un ou 
plusieurs de ces boursiers. 

Le 25 mai 1988, sur la recommandation du Conseil consultatif 
national des sciences et de la technologie, le gouvernement 
fédéral a annoncé la création d'un programme quinquennal de 
240 millions de dollars pour la mise sur pied de Réseaux de 
centres d'excellence au pays. 

Depuis ce jour, quelque 158 groupes de chercheurs canadiens des 
milieux universitaires et industriels ont soumis des demandes 
d'aide. Un Comité international de pairs chargé du processus de 
sélection a fait des recommandations selon les critères suivants : 
l'excellence dans le domaine des sciences; les possibilités 
d'échanges de technologie et de réseaux d'échange; l'intérêt des 
projets pour la compétitivité de l'industrie; les compétences en 
administration et en gestion. 

Le Comité international de pairs a présenté ses recommandations 
au ministre d'État (Sciences et Technologie) qui, le 26 octobre 
1989, annonçait officiellement les 14 réseaux choisis en accord 
avec le comité consultatif ministériel regroupant d'éminents 
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Canadiens. Les réseaux choisis réaliseront d'importants travaux 
de recherche fondamentale pour le Canada et encourageront les 
scientifiques et chercheurs canadiens de calibre international à 
rester au pays pour contribuer à accroître la compétitivité de 
l'industrie canadienne. 

Les 14 réseaux choisis représentent les disciplines scientifiques 
suivantes : sciences naturelles, médecine et génie. Leur 
association avec l'industrie permettra de rejoindre certains 
secteurs d'activité tels que la fabrication, l'exploitation des 
ressources naturelles, les techniques de pointe, et ce, partout au 
pays. Chaque réseau comprend de 5 à 20 entreprises et centres 
de recherche. 

200 ilions de dollars 
pour les conseils 
subvention a t la 
recherche universitaire 

Principa ,x 
programmes d 9 1[STC 

L'octroi de nouveaux crédits de 200 millions de dollars en 
cinq ans, annoncé le 25 mai 1988, aidera à consolider et à 
stabiliser l'appui accordé aux activités de recherche et de 
formation des universités canadiennes. Ces crédits s'ajouteront au 
budget de base du Conseil de recherches en sciences naturelles et 
en génie (CRSNG), du Conseil de recherches médicales (CRM) et 
du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH). Le 
CRSNG a vu son budget augmenter de 103 millions de dollars, 
alors que le CRM et le CRSH recevront respectivement 
61 millions et 36 millions de plus. 

Le 28 octobre 1988, le Premier ministre annonçait le lancement 
de trois importants programmes d'ISTC : le Programme des 
technologies stratégiques, les Initiatives de compétitivité 
sectorielle ainsi que les Services à l'entreprise. Plus de 
400 millions de dollars ont été affectés à ces initiatives, dont 
200 millions aux technologies stratégiques, le reste étant partagé 
entre les deux autres programmes. 

Le Programme des technologies stratégiques vise à promouvoir 
les regroupements d'entreprises ou de groupes d'entreprises et de 
partenaires étrangers. Ceux-ci mèneront des travaux de recherche 
fondamentale ou encore des travaux liés à l'application de 
techniques de pointe, permettant ainsi aux entreprises canadiennes 
de percer sur d'éventuels marchés dans une multitude de secteurs 
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industriels et de profiter directement des progrès enregistrés dans 
les domaines de la biotechnologie, de l'informatique et des 
matériaux de pointe. 

Les H ,  itiatives de co pétitivité sectorielle, menées en 
collaboration avec l'industrie et d'autres ministères, visent à 
accroître la compétitivité de certains secteurs industriels sur les 
marchés extérieurs. En accord avec l'industrie, des plans d'action 
seront établis pour profiter des possibilités de croissance 
identifiées dans le cadre d'un processus exhaustif d'analyse 
et de consultation. 

Les Services à l'entreprise sont des initiatives aidant, d'une part, 
le secteur privé canadien à améliorer ses techniques de commer-
cialisation et de développement des marchés et, d'autre part, les 
entrepreneurs à acquérir et à appliquer de nouvelles technologies. 

Le 6 avril 1989, le ministre d'État (Sciences et Technologie) a 
annoncé des subventions de l'ordre de 8,5 millions de dollars pour 
un programme quadriennal destiné aux fabricants canadiens. Axé 
sur les services, le Programme d'application des technologies 
de pointe dans le secteur manufacturier (PATPSM) prévoit 
des fonds permettant aux entreprises admissibles de retenir les 
services d'experts-conseils pour analyser les avantages 
commerciaux et les possibilités techniques d'une éventuelle 
modernisation de leurs installations. 
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AUTRES HITDATOVES IIMPORTnNTES  E ST  

lFinaflcetlleHt de 
contrepartie des 
conseils subve tio 'nant 
la recherche 
universitaire  

Lors du budget du 26 février 1986, le gouvernement fédéral a 
instauré le premier plan quinquennal de financement de ces 
conseils, ce plan a été remis à jour le 19 aot 1987 et le 25 mai 
1988. Les initiatives prévues visent à fournir aux conseils un 
financement plus important et plus stable. 

En plus de l'augmentation sensible des budgets de base de ces 
conseils, le plan quinquennal comprend une politique de 
financement de contrepartie qui consiste à verser des 
contributions égales à celles du secteur privé, et ce, jusqu'à 
concurrence de 380 millions de dollars de 1987-1988 à 
1990-1991. Ce financement servira à affermir les liens entre le 
secteur privé et les universités et à augmenter le montant global 
des subventions destinées à la recherche universitaire. La 
première année de la mise en application de la politique, les 
conseils ont reçu 129 millions de dollars du secteur privé, ce qui 
dépasse de loin l'objectif de 44,5 millions prévu pour la première 
année. L'avenir de la politique est actuellement à l'étude. 

Fi ancement des 
programmes établis 

Outre les subventions directes à la recherche universitaire par 
l'intermédiaire des conseils, le gouvernement fédéral apporte 
indirectement une aide de plus en plus importante aux universités 
avec les paiements de transfert aux provinces pour l'enseignement 
postsecondaire. Aux termes des accords de Financement des 
programmes établis, ces transferts, en espèces et sous forme de 
points d'impôt, sont passés de 3,3 milliards de dollars en 
1981-1982 à environ 5,7 milliards en 1989. L'augmentation 
annuelle prévue serait de l'ordre de 6 p. 100 de 1985-1986 à 
1990-1991, et serait égale ou supérieure au taux d'inflation par la 
suite. Les provinces, de leur côté, subventionnent les universités 
pour les aider à couvrir leurs dépenses en immobilisations et 
d'exploitation. Les universités consacrent une part importante de 
ces subventions à la recherche ainsi qu'aux frais généraux et aux 
coûts d'aménagement de l'infrastructure. 
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La Stratégie nationale 
en matière 
de biotechnologie 

Le gouvernement fédéral s'est engagé à verser annuellement 
11,9 millions de dollars à la Stratégie nationale en matière de 
biotechnologie. Celle-ci vise à accroître la capacité de recherche 
en biotechnologie, le personnel spécialisé, la collaboration 
scientifique et l'échange de technologie dans l'industrie et à 
favoriser la création d'un climat propice aux investissements et à 
l'activité commerciale en ce domaine. 

Outre le financement de cette stratégie, le gouvernement fédéral a 
adopté d'autres mesures en faveur de la biotechnologie, comme la 
création de l'Institut de recherche en biotechnologie, ainsi que 
d'autres activités menées au CNRC. Par ailleurs, Agriculture 
Canada intensifie ses efforts dans le domaine de la biotechnologie 
animale, végétale et alimentaire et ISTC est à établir un système 
d'information sur les règlements en matière de biotechnologie à 
l'intention de l'industrie, des provinces et d'autres ministères 
fédéraux. 

De plus, ISTC a créé au sein de la Direction générale de la 
transformation des richesses naturelles une entité distincte, 
chargée de coordonner le développement de la biotechnologie, 
technologie stratégique de pointe. De nouveaux programmes de 
financement ont été établis pour favoriser les efforts concertés en 
recherche fondamentale dans divers domaines, notamment en 
biotechnologie. D'autres ministères fédéraux tels que Santé et 
Bien-être social Canada, Énergie, Mines et Ressources Canada 
ainsi que Pêches et Océans Canada administrent leurs propres 
programmes de biotechnologie, et les conseils fédéraux 
subventionnent la recherche dans les universités canadiennes. 
Pour sa part, Affaires extérieures et Cornmmerce extérieur 
Canada, par l'intermédiaire du Sous-comité de la biotechnologie 
du Comité interministériel des relations internationales 
scientifiques et technologiques (CIRIST), assure la coordination 
des initiatives fédérales avec celles de la communauté 
internationale en matière de biotechnologie. 

Le gouvernement fédéral consacre en tout quelque 100 millions 
de dollars annuellement à la recherche, sans compter les sommes 
prévues en années-personnes et pour les services de personnel 
spécialisé. 
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la création de logiciels, notamment la conception et l'ingénierie 
assistées par ordinateur (CIAO), et pour la création de langages de 
description de matériel. 

Échange de 
techniques de pointe 
entre manufacturiers 
canadiens  
(CAN-MATE) 

Tr sfert 
de la technologie 

Le 15 juillet 19 7 , le gouvernement fédéral et l'Association des 
manufacturiers canadiens (AMC) annonçait l'établissement de 
CAN-MATE. 

CAN-MATE est un service centralisé de renseignements et de 
conseils destiné à aider les fabricants canadiens à accroître leur 
compétitivité sur les marchés extérieurs en faisant l'acquisition de 
nouvelles technologies. Il a pour mandat de favoriser la 
collaboration ainsi que l'échange de renseignements et de 
ressources entre le secteur privé et les quelque 70 centres de 
technologie au pays; de surveiller les progrès à l'étranger et de 
participer à des échanges d'information avec d'autres pays au 
profit de l'industrie canadienne; de définir et de coordonner des 
projets technologiques à la demande de l'industrie; et de jouer le 
rôle de conseil auprès des divers ordres de gouvernement au 
Canada sur les moyens de stimuler le développement et 
l'application des techniques de fabrication de pointe. En outre, 
CAN-MATE est conçu pour aider les centres de techniques de 
fabrication de toutes les régions du pays à accroître leur efficacité. 

Le CNRC versera à l'AMC 3,5 millions de dollars en sept ans 
pour financer l'exploitation de CAN-MATE. 

Le 16 juillet 1989, le gouvernement fédéral annonçait de 
nouvelles mesures visant à promouvoir le transfert de la 
technologie dans les milieux industriels canadiens. La Politique 
sur les centres de technologie a été adoptée pour assurer la gestion 
des principaux laboratoires fédéraux et le Programme de mise en 
valeur de la technologie (P1VWT) a été lancé à l'intention des 
centres extérieurs de technologie. Cette politique a pour objet de 
favoriser l'efficacité des centres de technologie; d'accroître la 
participation de l'industrie à leur établissement; de s'assurer que 
l'aide continue du fédéral sert à répondre aux besoins des clients 
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de ces centres; de favoriser la participation des clients à la gestion 
des centres, et de laisser les forces du marché jouer un plus grand 
rôle dans le développement et la diffusion de la technologie. 

Le PMVT cherche à accroître la productivité et la compétitivité 
de l'industrie canadienne, au moyen d'activités et de services à 
l'échelle nationale. Il vise à aider les centres de technologie, 
notamment en favorisant l'acquisition, la mise au point et la 
diffusion des technologies ainsi que la formation en gestion, 
principalement à l'intention des petites et moyennes entreprises. 
En vertu de ce programme, des fonds de démarrage sont 
disponibles et, dans certains cas, un appui soutenu pour les 
centres de technologie. 

100 millions de dollars 	Le 16 juillet 1987, le gouvernement fédéral a annoncé qu'il 
de plus pour 	 verserait des fonds supplémentaires de 100 millions de dollars 
hmovAction 	 pour plusieurs projets lancés dans le cadre d'InnovAction. De 

nouvelles ressources ont été affectées à des programmes 
hautement prometteurs en sciences et en technologie et répondant 
directement aux objectifs prioritaires d'InnovAction. 

Outre le financement accru pour la recherche universitaire prévu 
aux termes de la politique du financement de contrepartie et de 
la Stratégie fédérale en matière de microélectronique, cette 
somme comprend de nouveaux crédits de l'ordre de : 

o 30 millions de dollars en deux ans pour le Programme 
des propositions spontanées, annoncé par le ministre 
des Approvisionnements et Services le 25 août 1987; 

o 28 millions de dollars en quatre ans, pour le 
Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI), 
notamment pour aider les petites entreprises à négocier 
l'acquisition de technologies étrangères, une première 
dans le cadre de ce programme. L'octroi a été annoncé 
par le ministre d'État (Sciences et Technologie) 
le 27 août 1987. 

o 



. 12,3 millions de dollars en quatre ans au Programme 
d'apports technologiques (PAT), fonds annoncés par le 
ministre d'État (Sciences et Technologie) et le ministre 
des Affaires extérieures et du Commerce extérieur 
le 4 septembre 1987. 

Se ,  sibilisation 
du ;iublic aux sciences 
et à la technologie 

193 milliard de dollars 
en s .bventio s 
s, pplémentaires 

Le 14 janvier 198e, le ministre d'État (Sciences et Technologie) 
annonçait que le gouvernement fédéral affecterait 10 millions de 
dollars à titre de mesure initiale dans le cadre d'un projet 
d'envergure nationale à long terme visant à sensibiliser le public à 
l'apport des sciences et de la technologie pour assurer une 
certaine qualité de vie. Il s'agit du programme Sciences et Culture 
Canada et de la campagne nationale de sensibilisation du public. 
Disposant d'un budget annuel de 2,5 millions de dollars, Science 
et Culture Canada a pour but de sensibiliser le public aux 
réalisations scientifiques et technologiques ainsi qu'au rôle et à 
l'importance de ces secteurs d'activité. Les fonds servent à 
financer les projets et les activités souscrivant à ces objectifs. Les 
concours pour l'octroi de fonds ont lieu deux fois par an, en avril 
et en octobre. A ce jour, diverses activités ont été menées dans le 
cadre de cette campagne : diffusion d'annonces à la radio et dans 
la presse; publication d'une brochure intitulée Les sciences et la 

technologie au Canada : Plus j'y pense...; exposition itinérante 
comprenant un jeu-questionnaire informatisé; projets de 
sensibilisation des enseignants menés de concert avec les 
provinces et les territoires. 

A l'occasion de la Conférence nationale sur la technologie et 
l'innovation, le Premier ministre a annoncé l'octroi de crédits de 
1,3 milliard de dollars en cinq ans pour financer les initiatives 
scientifiques et technologiques menées dans le cadre 
d'InnovAction. Parmi les initiatives annoncées à la Conférence, 
mentionnons la création de Bourses Canada, programme visant 
les sciences naturelles, le génie et les autres disciplines 
scientifiques; l'établissement des Réseaux de centres d'excellence 
et l'augmentation du budget de base des conseils subventionnant 
la recherche universitaire. Le Programme des technologies 
stratégiques, les Initiatives de compétitivité sectorielle et les 
Services à l'entreprise d'ISTC sont au nombre d'autres initiatives 
subventionnées. 
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80 millions de dollars 
pour Bourses Canada 

240 millions de dollars 
po Li' les '' éseaux de 
centres d'excellence 

Le 6 avril 1989, le ministre d'État (Sciences et Technologie) 
annonçait les modalités d'un programme quinquennal de 
80 millions de dollars, Bourses Canada, créé en 1988 sur la 
recommandation du Conseil consultatif national des sciences et de 
la technologie. Ce programme vise à encourager les meilleurs 
étudiants à faire des études de premier cycle en sciences 
naturelles, en génie ou dans d'autres disciplines scientifiques. 
Chaque année, 2 500 bourses d'une valeur de 2 000 $ chacune 
sont décernées à des étudiants exceptionnels qui s'inscrivent dans 
les programmes admissibles. Ces bourses sont renouvelables 
jusqu'à concurrence 8 000 $ en l'espace de trois ans. Au moins la 
moitié d'entre elles sont accordées à des femmes et au moins dix 
bourses sont prévues pour chaque province ou territoire. 

Dès la première année, Bourses Canada a remporté de vifs succès. 
Plus de 11 000 demandes ont été reçues et environ 51 p. 100 des 
bourses ont été accordés à des femmes. Plus de 80 établissements 
d'enseignement comptaient parmi leur population étudiante un ou 
plusieurs de ces boursiers. 

Le 25 mai 1988, sur la recommandation du Conseil consultatif 
national des sciences et de la technologie, le gouvernement 
fédéral a annoncé la création d'un programme quinquennal de 
240 millions de dollars pour la mise sur pied de Réseaux de 
centres d'excellence au pays. 

Depuis ce jour, quelque 158 groupes de chercheurs canadiens des 
milieux universitaires et industriels ont soumis des demandes 
d'aide. Un Comité international de pairs chargé du processus de 
sélection a fait des recommandations selon les critères suivants : 
l'excellence dans le domaine des sciences; les possibilités 
d'échanges de technologie et de réseaux d'échange; l'intérêt des 
projets pour la compétitivité de l'industrie; les compétences en 
administration et en gestion. 

Le Comité international de pairs a présenté ses recommandations 
au ministre d'État (Sciences et Technologie) qui, le 26 octobre 
1989, annonçait officiellement les 14 réseaux choisis en accord 
avec le comité consultatif ministériel regroupant d'éminents 
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Canadiens. Les réseaux choisis réaliseront d'importants travaux 
de recherche fondamentale pour le Canada et encourageront les 
scientifiques et chercheurs canadiens de calibre international à 
rester au pays pour contribuer à accroître la compétitivité de 
l'industrie canadienne. 

Les 14 réseaux choisis représentent les disciplines scientifiques 
suivantes : sciences naturelles, médecine et génie. Leur 
association avec l'industrie permettra de rejoindre certains 
secteurs d'activité tels que la fabrication, l'exploitation des 
ressources naturelles, les techniques de pointe, et ce, partout au 
pays. Chaque réseau comprend de 5 à 20  entreprises et centres 
de recherche. 

200 millions de dollars 
pour les conseils 
s bve donnant la 
recherche universitaire 

Principaux 
prograi mes d'USTC 

L'octroi de nouveaux crédits de 200 millions de dollars en 
cinq ans, annoncé le 25 mai 198e, aidera à consolider et à 
stabiliser l'appui accordé aux activités de recherche et de 
formation des universités canadiennes. Ces crédits s'ajouteront au 
budget de base du Conseil de recherches en sciences naturelles et 
en génie (CRSNG), du Conseil de recherches médicales (CRM) et 
du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH). Le 
CRSNG a vu son budget augmenter de 103 millions de dollars, 
alors que le CRM et le CRSH recevront respectivement 
61 millions et 36 millions de plus. 

Le 2C octobre 198g, le Premier ministre annonçait le lancement 
de trois importants programmes d'ISTC : le Programme des 
technologies stratégiques, les Initiatives de compétitivité 
sectorielle ainsi que les Services à l'entreprise. Plus de 
400 millions de dollars ont été affectés à ces initiatives, dont 
200 millions aux technologies stratégiques, le reste étant partagé 
entre les deux autres programmes. 

Le Programme des technologies stratégiques vise à promouvoir 
les regroupements d'entreprises ou de groupes d'entreprises et de 
partenaires étrangers. Ceux-ci mèneront des travaux de recherche 
fondamentale ou encore des travaux liés à l'application de 
techniques de pointe, permettant ainsi aux entreprises canadiennes 
de percer sur d'éventuels marchés dans une multitude de secteurs 
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industriels et de profiter directement des progrès enregistrés dans 
les domaines de la biotechnologie, de l'informatique et des 
matériaux de pointe. 

Les laitiatives de compétitivité sectorielle, menées en 
collaboration avec l'industrie et d'autres ministères, visent à 
accroître la compétitivité de certains secteurs industriels sur les 
marchés extérieurs. En accord avec l'industrie, des plans d'action 
seront établis pour profiter des possibilités de croissance 
identifiées dans le cadre d'un processus exhaustif d'analyse 
et de consultation. 

Les Services à l'entreprise sont des initiatives aidant, d'une part, 
le secteur privé canadien à améliorer ses techniques de commer-
cialisation et de développement des marchés et, d'autre part, les 
entrepreneurs à acquérir et à appliquer de nouvelles technologies. 

Le 6 avril 1989, le ministre d'État (Sciences et Technologie) a 
annoncé des subventions de l'ordre de 8,5 millions de dollars pour 
un programme quadriennal destiné aux fabricants canadiens. Axé 
sur les services, le Progra me d'application des technologies 
de pointe dans le secteur manufacturier (PATPSIVI) prévoit 
des fonds permettant aux entreprises admissibles de retenir les 
services d'experts-conseils pour analyser les avantages 
commerciaux et les possibilités techniques d'une éventuelle 
modernisation de leurs installations. 
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AUTRES 11NMATHVES [IMPORTANTES EN ST  

Financement de 
contrepartie des 
conseils subve ,  tio 
la recherche 
u iversitaire 

Lors du budget du 26 février 1986, le gouvernement fédéral a 
instauré le premier plan quinquennal de financement de ces 

ant 	conseils, ce plan a été remis à jour le 19 . oût 1987 et le 25 mai 
1988. Les initiatives prévues visent à fournir aux conseils un 
financement plus important et plus stable. 

Financement des 
programmes établis 

En plus de l'augmentation sensible des budgets de base de ces 
conseils, le plan quinquennal comprend une politique de 
financement de contrepartie qui consiste à verser des 
contributions égales à celles du secteur privé, et ce, jusqu'à 
concurrence de 380 millions de dollars de 1987-1988 à 
1990-1991. Ce financement servira à affermir les liens entre le 
secteur privé et les universités et à augmenter le montant global 
des subventions destinées à la recherche universitaire. La 
première année de la mise en application de la politique, les 
conseils ont reçu 129 millions de dollars du secteur privé, ce qui 
dépasse de loin l'objectif de 44,5 millions prévu pour la première 
année. L'avenir de la politique est actuellement à l'étude. 

Outre les subventions directes à la recherche universitaire par 
l'intermédiaire des conseils, le gouvernement fédéral apporte 
indirectement une aide de plus en plus importante aux universités 
avec les paiements de transfert aux provinces pour l'enseignement 
postsecondaire. Aux termes des accords de Financement des 
programmes établis, ces transferts, en espèces et sous forme de 
points d'impôt, sont passés de 3,3 milliards de dollars en 
1981-1982 à environ 5,7 milliards en 1989. L'augmentation 
annuelle prévue serait de l'ordre de 6 p. 100 de 1985-1986 à 
1990-1991, et serait égale ou supérieure au taux d'inflation par la 
suite. Les provinces, de leur côté, subventionnent les universités 
pour les aider à couvrir leurs dépenses en immobilisations et 
d'exploitation. Les universités consacrent une part importante de 
ces subventions à la recherche ainsi qu'aux frais généraux et aux 
coûts d'aménagement de l'infrastructure. 
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La Stratégie nationale 
en matière 
de biotechnologie 

Le gouvernement fédéral s'est engagé à verser annuellement 
11,9 millions de dollars à la Stratégie nationale en matière de 
biotechnologie. Celle-ci vise à accroître la capacité de recherche 
en biotechnologie, le personnel spécialisé, la collaboration 
scientifique et l'échange de technologie dans l'industrie et à 
favoriser la création d'un climat propice aux investissements et à 
l'activité commerciale en ce domaine. 

Outre le financement de cette stratégie, le gouvernement fédéral a 
adopté d'autres mesures en faveur de la biotechnologie, comme la 
création de l'Institut de recherche en biotechnologie, ainsi que 
d'autres activités menées au CNRC. Par ailleurs, Agriculture 
Canada intensifie ses efforts dans le domaine de la biotechnologie 
animale, végétale et alimentaire et ISTC est à établir un système 
d'information sur les règlements en matière de biotechnologie à 
l'intention de l'industrie, des provinces et d'autres ministères 
fédéraux. 

De plus, ISTC a créé au sein de la Direction générale de la 
transformation des richesses naturelles une entité distincte, 
chargée de coordonner le développement de la biotechnologie, 
technologie stratégique de pointe. De nouveaux programmes de 
financement ont été établis pour favoriser les efforts concertés en 
recherche fondamentale dans divers domaines, notamment en 
biotechnologie. D'autres ministères fédéraux tels que Santé et 
Bien-être social Canada, Énergie, Mines et Ressources Canada 
ainsi que Pêches et Océans Canada administrent leurs propres 
programmes de biotechnologie, et les conseils fédéraux  
subventionnent la recherche dans les universités canadiennes. 
Pour sa part, Affaires extérieures et Commmerce extérieur 
Canada, par l'intermédiaire du Sous-comité de la biotechnologie 
du Comité interministériel des relations internationales 
scientifiques et technologiques (CIRIST), assure la coordination 
des initiatives fédérales avec celles de la communauté 
internationale en matière de biotechnologie. 

Le gouvernement fédéral consacre en tout quelque 100 millions 
de dollars annuellement à la recherche, sans compter les sommes 
prévues en années-personnes et pour les services de personnel 
spécialisé. 
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L'Institut de recherche en biotechnologie du Conseil national de 
recherches du Canada, établi à Montréal, a reçu 80,2 millions de 
dollars du gouvernement fédéral de 1983-1984 à 1986-1987 pour 
ses dépenses en immobilisations et d'exploitation et à titre 
d'apport en capital. A ces différents postes en 1987-1988, le 
gouvernement fédéral a versé 28,1 millions. 

Comité co sultatif 
national de la 
biotechnologie 

Institut canadien de 
technologie industrielle 

Le financement de 
cor trepartie pour 
l'Institut canadien des 
recherches . va cées 

Hnstitut des sciences 
et de la technologie 
des produits chi igues 

Le ministre d'État (Sciences et Technologie) a annoncé 
dernièrement les nominations au Comité consultatif national de la 
biotechnologie, qui relève directement de lui. Le mandat du 
Comité, dont les nouveaux membres témoignent de la 
participation accrue des milieux d'affaires canadiens aux activités 
liées à la biotechnologie, a été renouvelé pour une deuxième 
période de cinq ans. Ce comité élabore actuellement une stratégie 
pour encourager les investissements à long terme dans ce secteur. 

Créé en février 1986, l'Institut canadien de technologie industri-
elle est établi à Winnipeg. Ses activités portent principalement sur 
les techniques de pointe dans les secteurs industriels de pointe et 
de la fabrication. Le CNRC en assure la gestion, avec la 
participation et au profit du secteur privé, des universités, des 
instituts de recherche et des gouvernements. La contribution du 
gouvernement fédéral aux dépenses d'exploitation et de matériel 
de l'Institut pourraient atteindre 29 millions de dollars au cours de 
la période de cinq ans se terminant en mars 1991. 

En août 1986, le gouvernement fédéral annonçait qu'il fournirait 
jusqu'à 7 millions de dollars en quatre ans pour égaler les 
contributions du secteur privé à l'Institut canadien des recherches 
avancées. Celui-ci a pour mandat de faciliter les travaux de 
recherche avancée menés par d'éminents chercheurs 
universitaires dans des domaines d'intérêt national comme 
l'intelligence artificielle et la robotique. Il cherche également à 
promouvoir la création de réseaux de recherche et à établir des 
liens valables entre les milieux universitaires et industriels. 

Le 18 ars 1988, une contribution fédérale de 5 millions de 
dollars a été accordée à l'Institut des sciences et de la technologie 
des produits chimiques pour stimuler la R-D dans les industries de 
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fabrication de produits chimiques et de transformation du pétrole. 
Cet institut est une coopérative nationale de recherche à but non 
lucratif, assurant le lien entre les industries de produits chimiques 
et les organismes de recherche universitaire et gouvernementale 
au Canada. 

Science World 
ritish Columbia 

Finance ent de base 
pour la Société royale 
du Canada 

Le gouvernement fédéral a versé 5 millions de dollars à Science 
World British Columbia, projet de 17,2 millions de dollars 
annoncé le 11 septembre 1987. Ce projet, consistant à 
transformer l'Expo Globe en un musée des sciences et de la 
technologie, est géré par Communications Canada en 
collaboration avec le gouvernement provincial, Science World 
British Columbia et d'autres participants. 

En mai 1989, le ministre d'État (Sciences et Technologie) a 
annoncé l'octroi à la Société royale du Canada d'un financement 
de base pouvant atteindre 1 million de dollars par an de 
1989-1990 à 1993-1994. En 1988-1989, la Société a reçu une 
subvention de 500 000 $ des ministères suivants : Industrie, 
Sciences et Technologie; Énergie, Mines et Ressources; Santé et 
Bien-être social; Secrétariat d'État. Cette subvention annuelle vise 
à permettre à la Société d'élargir son rôle sur le plan national. 

La Société utilisera une partie de ces fonds pour lancer un 
important programme d'évaluation de la recherche, promouvoir 
l'équité pour les femmes qui cherchent à faire carrière dans les 
sciences et les milieux universitaires de même que sensibiliser le 
public à l'importance des sciences et de la technologie. 

•  Prim Canada pour 
l'excellence en affaires 

Le 14 septet bre 1988, les réalisations des entreprises 
canadiennes, de leurs cadres et de leur personnel étaient à 
l'honneur lors de la quatrième cérémonie annuelle de remise des 
Prix Canada pour l'excellence en affaires. Le gouvernement 
fédéral a créé ce programme en 1984 pour souligner l'excellence 
des entreprises de tous les secteurs au chapitre de la productivité, 
du rendement et de l'innovation. Des comités d'experts du secteur 
privé ont nommé jusqu'à cinq gagnants dans chacune des huit 
catégories suivantes : Petite entreprise, Productivité, Marketing, 
Entrepreneurship, Collaboration ouvrière-patronale, Innovation, 
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Invention, Design industriel, auxquelles s'ajoute depuis 1989 
Qualité. Ces récompenses permettent au pays entier de connaître 
les sociétés faisant preuve d'innovation, de productivité et de 
compétence, qualités essentielles à la prospérité économique 
du Canada. 

Les sti ulants fisca x 	Le Budget fédéral de mal 1985, propose plusieurs mesures 
fiscales pour remplacer le très controversé Crédit d'impôt pour la 
recherche scientifique. Ces mesures comprennent une clause 
prévoyant le remboursement total du crédit d'impôt à 
l'investissement de 35 p. 100 sur les deux premiers millions de 
dollars de dépenses en R-D effectuées par les petites entreprises 
au Canada. Ce crédit est très avantageux pour les entreprises dont 
les revenus sont insuffisants pour profiter de ce crédit d'impôt. De 
plus, la définition des dépenses admissibles en R-D a été élargie 
de façon à inclure d'autres activités.  

pour la R-D 

Modifications à la Loi 
sur les brevets 

La réforme fiscale limite à 75 p. 100 de l'impôt fédéral à payer le 
montant des crédits d'impôt à l'investissement réclamés en une 
année. Cette politique correspond à celle en vigueur aux 
États-Unis; ainsi, toutes les sociétés lucratives auront à payer 
des impôts. 

Le 11 . yeti 1988, le gouvernement annonçait des mesures 
administratives et des modifications à la Loi de l'impôt sur le 

revenu pour accélérer le remboursement des crédits d'impôt aux 
sociétés privées de propriété canadienne menant des activités de 
R-D et pouvant demander ce crédit. Ces changements, instaurés 
après consultation avec les milieux concernés, ont permis 
d'accélérer le traitement des demandes. 

Dans l'ensemble, le Canada compte parmi les pays industrialisés 
dont le climat fiscal est le plus favorable à la R-D. 

Les modifications à la Loi sur les brevets, ayant reçu 
l'assentiment royal le 19 novembre 1987, ont pour but de rendre 
conforme la législation canadienne à celle des principaux 
partenaires commerciaux et de la mettre à jour, en réponse aux 
défis posés par une économie dynamique, axée sur la haute 
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technologie. En outre, elles rétablissent la protection des brevets 
pour les inventeurs de produits pharmaceutiques. Cette politique 
vise à stimuler la recherche pour la mise au point de nouveaux 
produits au Canada en accordant aux entreprises innovatrices un 
droit d'exclusivité durant une période limitée, une protection 
accrue contre la concurrence des médicaments non brevetés. Ces 
modifications devraient entraîner l'injection de 1,4 milliard de 
dollars à la R-D industrielle et la création de 3 000 emplois en 
dix ans. 

Modifications à la Loi 

sur Ne droit d'auteur 

Les premières modifications majeures à la Loi sur le droit 

d'auteur, depuis plus de 65 ans, ont reçu l'assentiment royal 
le 8 juin 1988. La Loi peut maintenant répondre aux nombreuses 
exigences d'une économie fondée sur l'information en accordant 
une protection sans équivoque aux réalisateurs de programmes 
informatiques. Cette protection légale équivaut à celle offerte par 
les autres grands pays. En effet, les lois américaines, britanniques, 
françaises, japonaises et de la plupart des autres pays 
industrialisés assurent la défense des droits d'auteur pour 
les logiciels. 

Protocoles d'entente sur 	Des protocoles d'entente pour stimuler une collaboration 
les sciences et la 	bilatérale en sciences et en technologie (S-T) ont été signés avec 
technologie 	 les provinces et les territoires suivants : Saskatchewan 

(30 janvier 1984), Nouveau-Brunswick (13 avril 1984), 
île-du-Prince-Édouard (13 juin 1984), Colombie-Britannique 
( 1 er  mars 1985), Alberta (22 avril 1985), Manitoba (10 mai 1985), 
Québec (intégré à l'entente auxiliaire sur les S-T, 10 juin 1985), 
Terre-Neuve (23 avril 1986), et Yukon (9 septembre 1987). 

Le protocole d'entente conclu avec le Yukon vise à établir une 
stratégie des sciences et de la technologie pour ce territoire et à 
déterminer les besoins d'infrastructure dans ce domaine. Au 
Nouveau-Brunswick et dans l'île-du-Prince-Édouard, ces 
protocoles ont contribué à l'élaboration de stratégies en matière 
de sciences et de technologie. Le plan stratégique du 
Nouveau-Brunswick a été conçu afin d'accélérer le processus de 
développement et d'application de la technologie dans cette 
province, pour y accroître et améliorer les possibilités d'emploi. Il 
a été mis à exécution dans le cadre de l'Entente auxiliaire 
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Canada-Nouveau-Brunswick sur l'innovation industrielle et le 
développement technologique. Parmi les principaux éléments de 
la stratégie de l'île-du-Prince-Édouard, citons la sensibilisation du 
public, la promotion du transfert de la technologie, l'aménage-
ment d'installations pour l'enseignement et la formation, ainsi que 
l'adoption de mesures pour favoriser le passage à une économie 
fondée sur la technologie. 

Étude des répercussions 
de l'usine de KAON 

Programme de 
développement de 
technologies 
enviro  r 'nementales pour 
le fleuve Saint.Laure t 

Le 21 juillet 1988, le gouvernement fédéral et la Colombie-
Britannique ont annoncé un programme de partage des coûts de 
l'ordre d'environ 11 millions de dollars pour effectuer une étude 
préliminaire d'ingénierie et des répercussions sur l'environnement 
dans le cadre du projet de l'usine de KAON. Il s'agit d'un 
accélérateur de particules de puissance intermédiaire à la fine 
pointe de la technologie mondiale auquel s'intégrerait l'actuelle 
installation TRIUMF de l'université de la Colombie-Britannique. 

Ce programme, qui prévoit des dépenses de 20 millions de dollars 
en cinq ans, a été lancé en avril 1989. Grâce à des investisse-
ments d'environ 11 millions de dollars dans des techniques de 
lutte contre la pollution industrielle, le Programme contribuera à 
la réalisation des objectifs du Plan d'action Saint-Laurent, ainsi 
qu'à la croissance et à la compétitivité de l'industrie canadienne 
en matière de protection de l'environnement. 
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LE PROG MME SPATIAL CANAI EN 

Annoncé le 12 mai 1986, le Programme spatial canadien prévoit 
des activités à long terme et des investissements de quelque 
926 millions de dollars pour la période de 1986-1987 à 1990-1991 
dans cinq domaines dont la télédétection, les télécommunications 
par satellite et la participation au Programme de la station spatiale 
américaine. Selon les plus récentes estimations, les coûts de ce 
programme se chiffreraient à 1,329 milliard au cours des cinq 
prochaines années, soit de 1988-1989 à 1993-1994, et 
s'élèveraient à plus de 3 milliards de dollars d'ici l'an 2000-2001. 
Le Programme spatial devrait créer des emplois représentant plus 
de 100 000 années-personnes et des revenus de l'ordre de 
8 milliards d'ici l'an 2000. 

Création de l'Agence 
spatiale canadienne 

Le er mars 1989, le gouvernement fédéral annonçait 
l'établissement de l'Agence spatiale canadienne dans la région 
métropolitaine de Montréal et la nomination de son président, 
Lai-Mn Kerwin. 

Le 2 mai 1989, il était annoncé que l'Agence serait située près de 
l'aéroport de Saint-Hubert. L'Agence, chargée de l'administration 
et de la coordination du Programme spatial canadien, s'emploiera 
à promouvoir l'utilisation pacifique de l'espace, contribuant ainsi 
au bien-être socio-économique des Canadiens. 

Participation , u projet 	Le 29 septembre 1988, le gouvernement fédéral a conclu des 
international de statio 	accords confirmant la participation du Canada au projet 
spatiale 	 international de station spatiale, dirigé par les États-Unis. En 

avril 1988, le Canada annonçait des engagements de 
1,185 milliard de dollars d'ici l'an 2000 pour la conception, la 
mise au point, l'exploitation et l'utilisation de la station spatiale. 
Le Système d'entretien mobile, qui représente la contribution du 
Canada au projet, fera appel à la seconde génération des 
technniques associées au télémanipulateur Canadarm et permettra 
de tirer parti du savoir-faire canadien en matière de robotique et 
d'intelligence artificielle. 
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Les industries, les universités et le gouvernement canadien 
pourront utiliser les installations de la station spatiale pour 
poursuivre leurs intérêts scientifiques, technologiques et 
commerciaux. La station entrera en service à la fin des années 90, 
avec à son bord un astronaute canadien, au cours de certaines 
périodes totalisant six mois tous les deux ans. Ce projet devrait 
créer au Canada des retombées de plus de 5 milliards de dollars et 
des emplois représentant 80 000 années-personnes au cours des 
15 prochaines années. 

Entente de coopératio 
entre le Canada et 
l'Agence spatiale 
européenne 

RADARSAT 

Le 31 mai 1989, le ministre d'État (Sciences et Technologie) et le 
directeur général de l'Agence spatiale européenne ont signé un 
accord de coopération de dix ans, renouant ainsi de longues et 
fructueuses relations entre le Canada et l'Agence. 

En effet, en vertu des dispositions prévues dans le cadre de deux 
ententes quinquennales successives, le Canada collabore 
étroitement avec cette agence depuis 1979. Cette collaboration 
permet au Canada d'affermir sa compétitivité à long terme sur les 
marchés extérieurs et d'avoir accès à la technologie spatiale 
européenne. En outre, elle contribue à resserrer les liens politiques 
et économiques avec les pays de la Communauté économique 
européenne, permettant ainsi aux entreprises canadiennes de 
répondre aux appels d'offres sur ces marchés et de tisser des 
relations plus étroites avec les industries européennes. 

Le 25 juin 1987, le gouvernement fédéral a approuvé 
RADARSAT, programme de dix ans représentant des 
engagements de 725 millions de dollars. Cette approbation est 
assujettie à la conclusion d'un accord avec les partenaires 
étrangers, les provinces et le secteur privé. En juin 1989, le 
Premier ministre a déclaré que le Canada avait conclu une entente 
avec ces partenaires, entente qui ferait l'objet d'une annonce sous 
peu. Programme international dont le Canada sera le maître 
d'oeuvre, RADARSAT a pour objectif la conception, la 
construction et l'exploitation du premier système canadien de 
satellite d'observation de la Terre. La mise au point et 
l'exploitation de ce système devraient créer 10 000 années-
personnes ainsi que des retombées de plus de un milliard de 
dollars au Canada. 
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RÉSUMÉ 

A la suite d'importantes consultations, le gouvernement fédéral a 
élaboré un plan d'action global pour améliorer la performance du 
Canada dans le domaine des sciences et de la technologie. La 
prospérité économique et sociale du pays dépend de sa 
compétence à rester à la fine pointe du progrès scientifique et de 
l'évolution technologique. Les partenaires commerciaux et les 
pays concurrents ont clairement démontré que les sciences et la 
technologie devaient figurer en tête de liste des priorités 
nationales. Comme le prouvent les initiatives prises à ce jour, le 
gouvernement fédéral s'engage à fournir direction et appui 
nécessaires pour relever ce défi. 
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